
 

 

 
Nos diplômé.e.s, 30 mois après leur diplôme…. 

 
 
 

Les informations présentées sont les résultats de l’enquête menée entre décembre 2017 et mars 2018, s’appuyant sur 
le questionnaire proposé par le ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, auprès de l’ensemble de la 
population de diplômé.e.s de Licence Professionnelle (LP) et de Master 2 des promotions 2014-2015 de l’Université du 
Mans1. 

Cette enquête a été réalisée entre décembre 2017 et mars 2018, par internet, avec le logiciel Sphinx IQ2. Des 
campagnes de mails et de SMS ont ensuite été effectuées. Une campagne de phoning portée par 9 étudiant.e.s de 
l’Université du Mans, sous la supervision de la chargée d’orientation et d’insertion professionnelle et la collaboration du 
personnel du SUIO-IP, a permis d’obtenir un taux de réponse significatif. 

Sur 1409 diplômé.e.s de LP et Master 2, sollicité.e.s dans le cadre de cette enquête, 974 ont répondu au questionnaire, 
soit un taux de réponse de 69 %.  La situation des diplômé.e.s a été examinée au 1er décembre 2017, soit 30 mois après 
l’obtention du diplôme.  

Les résultats sont aujourd’hui présentés sous la forme de fiches qui identifient les conditions d’emploi des diplômé.e.s 
de LP et de Master 2  de l’Université du Mans : situation à la date de l’enquête, conditions d’accès au premier emploi, 
caractéristiques de l’emploi, etc. 

Depuis 2 ans, ces fiches sont construites sur la base d’un Référentiel commun avec les Universités de Nantes et 
d’Angers, permettant ainsi une harmonisation de l’enquête et des résultats à l’échelle de nos 3 établissements 
universitaires. 

Les fiches présentées concernent les formations comportant au moins 5 diplômé.e.s. 

 

Le taux d’insertion professionnelle 2iest défini comme le taux d’actifs en emploi : 

Nb. de personnes dans le champ  en emploi 
Nb. de personnes dans le champ en emploi + Nb. de personnes dans le champ en recherche d’emploi 
 

 

Pour toutes informations : 

 Contact : Béatrice SILVE, Chargée d’insertion et d’orientation professionnelle  

Beatrice.silve@univ-lemans.fr 

 

                                                           
 

                                                           
1 L’enquête a été conduite auprès de l’ensemble des diplômé.e.s de LP et de Master 2 de l’Université du Mans ( donc élargissant la 
population cible proposée initialement dans le cadre du cahier des charges du MESR) 
 
2 Définition du taux d’insertion : source  DGSIP _MESR 
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